
IVOM
Du Cavo

D é I i bé rat i o n no 2O22-Ol

OBJET

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE L'EXERCICE 2021
-BUDGET PRINCIPAL M14-

EXTRAIT DU REGISTRE

des délibérations du conseil syndical du SIVOM DU CAVO

- SESSION ORDINAIRE -

Séance du24 Mars 2022

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre mars, à dix heures, le Conseil Syndical, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la

présidence de Nicolas CUCCHI, le Président.

Lo séonce se déroule suiyont les mesures opplicobles définies por lo loi no2020-1379 du 14

novembre 2020, moditiée por la loi no202l-160 du 15 lévrier 2O2l (orticle 2), outorisont lo
prorogoi Îon de féfit {urgence sonitoire et portont diyerses mesures de gestion de lo crise
sonitoire po ur foire tace ù l'épidémie de Covid-î9 etnotomment ses titres ll (ortîcle 6) et lV (ortÎcle
e).

Présent(els : Modome, Messieurs,
Nicolas CUCCHI, Francis G|ANNl, Bernard Jean-Marie BALESI, Joelle MARTINETTI, Emmanuelle
CARCARY, Guy M0ULIN-PAOLl I Jean-Toussaint T0MA, Pascal MURACCI0LI, Jacky R0NDINAUD,

Don Georges GIANNI

Représentés : Mesdomes, Messieurs,
Anthony MUZY, Nicolas ANDREANI, Patrick MICHELANGELI.

Absents
Francois BARTOLI, Cindy SCHIVRE, Lucien T0MASlNl, Antoine BARTOLI.

Membres du Conseil Syndical du SIVOM DU CAVO

En Exercice
Présents

en début de séance
Représentés Absents

18 10 5 5
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Secrétaire de séance :

Francis GIANNI

Date de la convocation z 17 Mars 2022
Date d'affichage z 24 Mars 2022

Le Président

SOUMET aux membres du conseil syndical le compte de gestion du receveur du Sivom du Cavo pour l'exercice
2021.

Ce document fait ressortir

1) Pour le compte de gestion principal M14, un résultat de clôture égal à celui du compte administratif principal
M14,

2) Les résultats de comptes de tiers (classe 4) et de comptes f inanciers (classe 5) tels qu'ils ressortent de la
comptabilité en partie double tenue par le receveur syndical et qui ne peuvent de ce fait être rapprochés de la

comptabilité de l'ordonnateur.

3) Les résultats de clôture ainsi que l'ensemble des opérations constatées au cours de la gestion tels qu'ils

apparaissent dans le compte de gestion du receveur syndical, qui sont en tous points analogues à ceux arrêtés
dans les écritures de la comptabilité administrative.

Le Conseil Syndical :

OUi l'exposé du Président,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-Sl relatif à l'adoption du

compte administratif et du compte de gestion ;

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice, les titres déf initifs de créances à recouvrer, le détail
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des
mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes
de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer;

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes f igurant au bilan
de l'exercice 2021, celuide tous les titres de recettes émis et celuide tous les mandats de paiement ordonnancés
et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suff isamment justif iées ;

V0TANT:10 - EXPRIMES :15

Pour Contre Unanimité Abstention
x
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Statuant sur les résultats de clôture du compte de gestion principal M14 pour l'exercice 2021 tels que
présentés par le receveur syndical dans les documents ci-annexés ;

Statuant sur l'ensemble des opérations du 1"' janvier au 31 décembre 2021,|e total des masses et le total des
soldes tels qu'ils figurent à la clôture du compte de gestion du receveur syndical ;

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives aux montants présentés par le receveur syndical ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article unique : DE DECLARER que le compte de gestion principal M14 pour l'exercice 2021 dressé par le
receveur syndical, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois, an que dessus
Au registre suivent les signatures.
Pour copie conf orme.

Le Président,

CUCCH I

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Bastia peut

être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de 2 mois, y compris par voie électronique

Télérecours citoyen, commençant à courir à compter de la date de sa publication. Dans ce même délai, il peut également faire
I'objet d'un recours gracieux adressé à son auteur; cette démarche prolonge alors le délai de recours crntentieux qui peut

être introduit auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme d'un délai

de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

CERTIFIE EXECUTOIRE PAR LE PRESIDENT
Publié Ie 24 Mars 2022
Transmis à la Préfecture
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